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ARTICLE 3 BIS E

Substituer aux alinéas 2 et 3 les cinq alinéas suivants :

« 1° Au premier alinéa, le taux : « 3 % » est remplacé par les mots : « 2 % pour la fraction
d’assiette correspondant à une valeur de cession d’au plus 250 000 euros et à 1 % pour la fraction
d’assiette excédant cette valeur : » ;

« 2° L’avant-dernier alinéa est ainsi rédigé :

« Lorsque les cessions mentionnées aux deuxième et troisième alinéas s’opèrent par acte
passé à l’étranger et qu’elles portent sur des actions ou parts de sociétés ayant leur siège en France,
ces cessions sont soumises au droit d’enregistrement dans les conditions prévues au présent 1° du I,
sauf imputation, le cas échéant, d’un crédit d’impôt égal au montant des droits d’enregistrement
effectivement  acquittés  dans  l’État  d’immatriculation  ou  l’État  de  résidence  de  chacune  des
personnes concernées, conformément à la législation de cet État et dans le cadre d’une formalité
obligatoire  d’enregistrement  de  chacune  de  ces  cessions.  Ce  crédit  d’impôt  est  imputable  sur
l’impôt français afférent à chacune de ces cessions, dans la limite de cet impôt. » ;

« 3° Après le même alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« 1° bis À 3 % : ».
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ART. 3 BIS E N° 106

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de modifier le taux du droit d’enregistrement applicable
aux cessions de parts de sociétés par actions. 
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